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CADRE
LÉGISLATIF

Loi du 4 janvier 2002 relative aux "Musées de France".

Article D.451-16 du Code du Patrimoine sur
l'inventaire réglementaire. 

Article L. 451-5 du code du patrimoine sur
l'inaliénabilité des collections publiques.

L’arrêté ministériel du 25 mai 2004 fixe les normes
techniques du récolement.

Note-circulaire n°2016 du 4 mai 2016 relative à la
méthodologie du récolement des ensembles dits
indénombrables et aux opérations de post-récolement
des collections des musées de France.






LA RADIATION DES BIENS INSCRITS À L'INVENTAIRE

“La radiation [...] est un acte de même niveau d’importance que
son inscription à l’inventaire. Elle ne peut en aucun cas intervenir
sur la décision du seul responsable des collections car, comme
l’acquisition, elle ne peut émaner que de la personne morale
propriétaire des collections des musées”.  Circulaire n° 2006/006



5 CAS 
DE

RADIATION

La destruction
totale du bien, 

L’inscription indue
à l’inventaire,  

La modification
d’affectation entre
deux musées de
France, 

Le transfert de
propriété, 

Le déclassement.



L'INSCRIPTION INDUE 

Les doublons et triplons, 
Les dépôts ou prêts,  
Modification par décision de justice,
Documentation,  
Matériels muséographiques,

Inscription par erreur :2



LA MODIFICATION
D'AFFECTATION ENTRE

DEUX MUSÉES DE
FRANCE

S'applique entre deux musées appartenant à la
même personne morale.
Par exemple, une réaffectation peut être effectuée
entre deux musées nationaux.
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LE TRANSFERT DE
PROPRIÉTÉ 

S'applique entre deux musées n'appartenant pas à la
même personne morale.
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LE DÉCLASSEMENT 

“Un bien culturel appartenant au domaine public en
application de l'article L. 2112-1 du Code général de la
propriété des personnes publiques ne peut être
déclassé du domaine public que lorsqu'il a perdu son
intérêt public du point de vue de l'histoire, de l'art, de
l'archéologie, de la science ou de la technique.” 
Article R115-1
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LA DESTRUCTION
TOTALE DU BIEN
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" Le musée pourra qualifier de "destruction totale" une
situation dans laquelle ne subsisteraient que quelques
éléments ou fragments d'un bien, sans aucun espoir de
le restaurer jamais ou de lui rendre une quelconque
lisibilité, ou si le coût de la restauration s'avère
démesuré par rapport à la valeur du bien ruiné alors
que celui-ci serait facilement remplaçable. " 
Note-circulaire du 4 mai 2016



ÉTAT DES
LIEUX

DANS LES
MUSÉES



Dans quel contexte ?Sujet tabou ?



QUELS
ENJEUX ?

Contre la saturation des
réserves

Le tri dans les collections

La diminution du coût
global de la conservation

Anticiper la dégradation
des matériaux



QUELQUES
CAS

CONCRETS
DANS LES

COLLECTIONS
DU MUCEM



Les fûts à 
couleur

RADIER UN BIEN FAISANT PARTIE D'UN ENSEMBLE ?



Ex-voto en cire

MATÉRIAU ONÉREUX À RESTAURER - REPRÉSENTATIVITÉ FORTE 



Sac de dame

MATÉRIAU INSTABLE ET POLLUANT



Farce et attrape

UN SEUL DES MATÉRIAUX EST DÉTRUIT



LES
OUTILS

Un processus 

Un formulaire

Un tableau
d'évaluation



LE
PROCESSUS

musées nationaux



LE
PROCESSUS

musées territoriaux



LE 
FORMU -
LAIRE



LE 
TABLEAU



LE 
TABLEAU



LE 
TABLEAU



Je vous 
remercie

pour votre
attention


